
King Of the Digue 
 

Règlement 
 

 
• Chaque compétiteur des épreuves de Freestyle doit être licencié à la FFVL. 

L’inscription est alors de 5 € par personne, barbecue compris. 
• Le barbecue le samedi midi est ouvert à tous. L’inscription est alors de 2 € par 

personne. 
• Les pré-inscriptions se font avant le 25 août 2010 pas SMS en envoyant Nom – 

Prénom – 5€ compétition + numéro de licence ou 2€ barbecue au 06.72.18.88.00 pour 
prévoir les quantités du barbecue. 
 

• Les épreuves se dérouleront du 28 au 29 mars 2010 à la base de la Licorne à 
Dunkerque. Les décisions de lancement des épreuves seront prises par l’organisateur 
de l’épreuve. 

• La journée type se déroulera de la façon suivante : 
o 10h : accueil, inscriptions, vérification des licences. 
o 10h30 : Briefing - début des épreuves. 
o 12h : grand barbecue le samedi midi. 
o 14h00 : Briefing -début des épreuves. 
o 18h : fin des épreuves. 

• L’épreuve de Freestyle se fera par élimination en duo ou au total des points selon le 
nombre d’inscrits. Il y aura une zone de passage devant les juges et une zone de 
training ou échauffement. Les protocoles de passage dans les zones de jugement et 
de training seront expliquées aux compétiteurs lors du briefing d’avant compétition 
avec tous les riders 

• L’organisateur se réserve le droit d’arrêter une manche en cours si les conditions de 
sécurité se dégradent. 

• Les règles de course sont les règles de priorités habituelles en Kitesurf. Chaque 
concurrent faisant une faute, sera disqualifié pour la manche, voir plus s’il met la 
sécurité des autres coureurs en danger. 
 

• Des baptêmes gratuits de kitesurf seront proposés aux familles et amis jusque 15h 
ainsi que des animations diverses (paddleboard, powerlift, moutainboard, …) selon 
les conditions météo. 


